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Ordre du jour 
 
 

Tribunal pénal international chargé de juger les personnes accusées d’actes 
de génocide ou d’autres violations graves du droit international humanitaire 
commis sur le territoire du Rwanda et les citoyens rwandais accusés de tels actes 
ou violations commis sur le territoire d’États voisins entre le 1er janvier 
et le 31 décembre 1994 

 Lettre datée du 12 septembre 2003, adressée au Président du Conseil de 
sécurité par le Secrétaire général (S/2003/879) 

 Lettre datée du 3 octobre 2003, adressée au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général (S/2003/946) 
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La séance est ouverte à 11 h 10. 
 
 

Adoption de l’ordre du jour 
 

 L’ordre du jour est adopté. 
 

Tribunal pénal international chargé de juger 
les personnes accusées d’actes de génocide 
ou d’autres violations graves du droit international 
humanitaire commis sur le territoire du Rwanda 
et les citoyens rwandais accusés de tels actes 
ou violations commis sur le territoire d’États voisins 
entre le 1er janvier et le 31 décembre 1994 
 

  Lettre datée du 12 septembre 2003, adressée 
au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général (S/2003/879) 

 

  Lettre datée du 3 octobre 2003, adressée 
au Président du Conseil de sécurité 
par le Secrétaire général (S/2003/946) 

 

 Le Président (parle en anglais) : Le Conseil de 
sécurité va maintenant poursuivre l’examen de la 
question inscrite à son ordre du jour. Le Conseil de 
sécurité se réunit conformément à l’accord auquel il est 
parvenu lors de ses consultations préalables. 

 Les membres du Conseil sont saisis du document 
S/2003/1033, qui contient le texte d’un projet de 
résolution élaboré lors des consultations préalables du 
Conseil. 

 Je crois comprendre que le Conseil est prêt à 
voter sur le projet de résolution dont il est saisi. Si je 
n’entends pas d’objection, je vais maintenant mettre 
aux voix le projet de résolution. 

 En l’absence d’objection, il en est ainsi décidé. 

 Il est procédé au vote à main levée. 

Votent pour : 
 Angola, Bulgarie, Cameroun, Chili, Chine, 

France, Allemagne, Guinée, Mexique, Pakistan, 
Fédération de Russie, Espagne, République arabe 
syrienne, Royaume-Uni de Grande-Bretagne 
et d’Irlande du Nord, États-Unis d’Amérique. 

 Le Président (parle en anglais) : Le résultat du 
vote est le suivant : 15 voix pour. Le projet de 
résolution est adopté à l’unanimité en tant que 
résolution 1512 (2003). 

 À l’issue de consultations entre les membres du 
Conseil de sécurité, j’ai été autorisé à faire, au nom du 
Conseil, la déclaration suivante :  

  « Le Conseil de sécurité note qu’au 
paragraphe 7 de sa résolution 57/289 du 
20 décembre 2002, l’Assemblée générale l’invite 
à lever les incertitudes relatives aux attributions 
du Tribunal international pour le Rwanda, en 
vertu de son statut, en ce qui concerne le 
financement de l’amélioration des conditions 
de détention dans lesquelles les personnes 
reconnues coupables par le Tribunal purgeront 
leur peine. 

  Le Conseil de sécurité confirme qu’il entre 
régulièrement dans les attributions du Tribunal 
international pour le Rwanda, en vertu de son 
statut, de financer la rénovation et la 
modernisation des installations pénitentiaires 
dans les États qui ont conclu avec l’Organisation 
des Nations Unies des accords prévoyant 
l’exécution de peines de prison prononcées par le 
Tribunal. Ces fonds doivent servir à aligner les 
locaux pénitentiaires qui seront occupés ou 
utilisés en application de ces accords sur les  
normes internationales minimales de détention. 

  Le Conseil de sécurité demeurera saisi de 
cette question. » 

 Cette déclaration sera publiée en tant que 
document du Conseil de sécurité sous la cote 
S/PRST/2003/18. 

 Le Conseil de sécurité a ainsi achevé la phase 
actuelle de l’examen de la question inscrite à son ordre 
du jour. Le Conseil restera saisi de la question. 

La séance est levée à 11 h 15. 

 

 


